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Barème des cotisations 2026 
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 Commentaires Cotisations 

Hôpitaux publics 
  

1 1.1  1000€ 

Hôpitaux privés 1 1.2 Indiquer le total de la classe 6 
pour la personne morale 

 

0,01% sur les charges de classe 
6 exercice clos N-1. 
Plancher : 400€, Plafond : 2 500 € 

 
Établissements médico 
sociaux, sociaux 
(MAS, SAVS, SAMSAH, 
ESAT, EA, Protection des 
majeurs…) 
 

2  Structures de l’économie 
sociale et solidaire 
(Remarque : ESAT, EA : le 
budget commercial n’est pas 
concerné) 

0,01% sur le budget : charges         de 

classe 6 exercice clos N-­-1. 
(Pour les ESAT et EA : budget 
social seulement) 
Plancher : 400 €, Plafond : 2 500 € 

 

GEM 3 3.1  90€ 

Associations de secteur 
hospitalier  
(Article L.3221-4-1)  
 

3 3.2  210 € 

Réseaux (CREHPSY, 
CEAPSY, GCSMS, 
REHPSY…) 
Coordinations 
départementales, 
organismes de 
formation, associations 
professionnelles… 

3 3.3  210 € 

 

Pour les candidats ne rentrant dans aucune de ces catégories, veuillez nous consulter. 
 
 
 
 


